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RÉSUMÉ OFFICIEL LÉGIFRANCE

[...] Les autorités responsables du lieu de privation de liberté ne peuvent s'opposer à la visite du

Contrôleur général des lieux de privation de liberté que pour des motifs graves et impérieux liés à la

défense [...] Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté obtient des autorités responsables

du lieu de privation de liberté toute information ou pièce utile à l'exercice de sa mission. [...]

[...] Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté peut adresser aux autorités responsables

des avis sur les projets de construction, de restructuration ou de réhabilitation de tout lieu de

privation [...]

[...] Lorsqu'une personne physique ou morale porte à la connaissance du Contrôleur général des lieux

de privation de liberté des faits ou des situations, elle lui indique, après avoir mentionné ses identité

[...] aux faits ou aux situations en cause à la personne responsable du lieu de privation de liberté. [...]

RÉFÉRENCE
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